
Un salarié peut-il renoncer à l'indexation automatique de son
salaire au Luxembourg ?

Réponse courte

Non, un salarié ne peut pas renoncer à l'indexation automatique de son salaire au Luxembourg. Ce mécanisme est

une règle d'ordre public qui s'impose à tous, sans possibilité de dérogation individuelle ou collective, même avec

l'accord exprès du salarié.

Toute demande de renonciation, de report ou de limitation de l'indexation est juridiquement sans effet et ne doit pas

être prise en compte par l'employeur. Accepter une telle demande expose l'employeur à des sanctions

administratives, civiles ou pénales.

Définition

L'indexation des salaires au Luxembourg est un mécanisme légal qui ajuste automatiquement la rémunération

des salariés en fonction de l'évolution de l'indice des prix à la consommation national.

Ce système vise à garantir le maintien du pouvoir d'achat des salariés face à l'inflation. L'indexation concerne :

Tous les salariés du secteur privé

Quel que soit leur contrat de travail

Le salaire de base et les accessoires de salaire

Sauf exceptions prévues par la loi

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il réagir face à une demande de renonciation à l'indexation ?

L'employeur doit impérativement refuser toute demande de renonciation, même à l'initiative du salarié. Il doit informer le salarié du
caractère impératif de l'indexation, documenter cette communication et appliquer automatiquement l'indexation selon le coefficient publié
par règlement grand-ducal.

Que risque un employeur qui accepte la renonciation d'un salarié à l'indexation ?

L'employeur qui accepte une renonciation à l'indexation s'expose à des sanctions administratives de l'ITM, des rappels de salaire, des
dommages et intérêts, ainsi qu'à des sanctions civiles voire pénales. Toute demande de renonciation est juridiquement sans effet.

Quelles sont les conséquences juridiques d'une clause excluant l'indexation dans un contrat de travail ?

Toute clause visant à exclure, limiter ou différer l'indexation est nulle et réputée non écrite. L'indexation étant une règle d'ordre public,
aucune dérogation n'est possible en défaveur du salarié, que ce soit par voie individuelle ou collective.

Un salarié peut-il renoncer à l'indexation automatique de son salaire au Luxembourg ?
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Conditions d’exercice

L'indexation des salaires est une règle d'ordre public au Luxembourg.

Cela signifie que :

Les dispositions s'imposent à toutes les parties

Aucune dérogation n'est possible en défaveur du salarié

Ni individuelle, ni collective

Conséquences juridiques :

Toute clause visant à exclure, limiter ou différer l'indexation est nulle

Elle est réputée non écrite

Le salarié ne dispose d'aucun droit de renonciation

Même avec son accord exprès

Modalités pratiques

Lorsqu'un déclenchement d'indexation est constaté :

1. Application automatique :

L'employeur doit ajuster le salaire

Selon le nouveau coefficient publié par règlement grand-ducal

À la date fixée par la réglementation

Sans intervention du salarié

2. Demandes de renonciation :

Toute demande (écrite ou orale) est sans effet juridique

Ne doit pas être prise en compte par l'employeur

Qu'il s'agisse de renonciation, report ou limitation

3. Traçabilité :

L'employeur doit documenter l'application

Dans les bulletins de salaire

Dans la documentation RH
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Pratiques et recommandations

Il est impératif pour l'employeur de :

1. Refuser toute demande de renonciation :

Même à l'initiative du salarié

Même si le salarié insiste

2. Informer les salariés :

Du caractère impératif de l'indexation

De l'impossibilité juridique de renoncer

Documenter toute communication

3. Éviter les risques :

Accepter ou solliciter une renonciation = violation de l'ordre public

Expose à des sanctions administratives

Sanctions civiles, voire pénales possibles

En cas de contrôle ou de litige :

L'ITM sanctionnera toute tentative de contournement

Les juridictions du travail appliqueront strictement la loi

Cadre juridique

Article L.221-1 du Code du travail : principe d'ordre public des dispositions sur la rémunération

Article L.222-9 du Code du travail : application du mécanisme d'indexation au secteur privé

Loi modifiée du 22 juin 1963 : régime des traitements applicable au secteur privé

Règlements grand-ducaux : modalités et dates de déclenchement

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice : nullité de toute renonciation

Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination

L'employeur qui ne respecte pas l'obligation d'indexation ou qui accepte une renonciation s'expose à des rappels de salaire, des

dommages et intérêts, ainsi qu'à des sanctions administratives de l'ITM. Il est essentiel de garantir la traçabilité de l'application et

l'encadrement humain dans la gestion des demandes.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://itm.public.lu/


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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